














0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Permanences petites vacances-
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 34
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration  valide la grille des permanences des petites
vacances durant l'année scolaire 2024 / 2025
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Permanences petites vacances- Les membres du conseil d'administration valident la grille des permanences des
petites vacances durant l'année scolaire 2024 / 2025.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : adoption du compte rendu de la séance du 15 octobre 2024
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 35
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le compte rendu de la séance du 15
octobre 2024
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Les membres du conseil d'administration adoptent le compte rendu de la séance du 15 octobre 2024.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 21
Pour : 21
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 36
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

DON MODE CRÉATION- Les membres du conseil d'administration acceptent le don de matières de la société
MODE CRÉATION pour une somme de 3 060  TTC € au bénéfice du lycée de la Mode.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 37
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

DON MGO- Les membres du conseil d'administration acceptent le don de matières de la société MGO pour une
somme de 656.88 € au bénéfice du lycée de la Mode.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : remboursement trop perçu sur NAS 2023
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 38
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise le remboursement d'un trop perçu dans
le cadre des prestations NAS 2023
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

NAS2023- Les membres du conseil d'administration autorisent le remboursement du dépassement des prestations
accessoires de l'agent d'accueil de la Mode. La Région a modifié rétroactivement le montant alloué pour les
logements sans chauffage collectif au titre de l'année 2023.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : admission en non valeur
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 40
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'admission en non valeur de certains
portes monnaie TURBO SELF
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

ANV TBS- Les membres du conseil d'administration autorisent l'admission en non valeur des portes monnaies
négatifs d'étudiants extérieurs au lycée pour une somme de 154,60 € conformément à la liste jointe.
Les créances datent de l'année scolaire 2020 / 2021.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : bilan du voyage à Toulouse
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 41
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le bilan du voyage à Toulouse.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

TOULOUSE- Les membres du conseil d'administration valident le bilan du voyage à Toulouse. Il convient de
rembourser aux familles la somme de 10 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : bilan du voyage EPPCS dans les Pyrénées
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 42
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le bilan du voyage dans les Pyrénées
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PYRENEES-Les membres du conseil d'administration valident le bilan du voyage dans les Pyrénées. Il convient de
rembourser aux familles la somme de 25 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : bilan du voyage à BRUXELLES
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 43
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le bilan du voyage à Bruxelles
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

BRUXELLES-Les membres du conseil d'administration valident le bilan du voyage à Bruxelles. Il convient de
rembourser la somme de 53 € aux familles.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 44
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Fairview, USA , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont
joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Fairview, USA- Les membres du conseil d'administration autorisent le voyage à Fairview, Usa et valident son
budget. La participation s'élève à 1 500 €. Voyage en octobre 2025 (accueil élèves américains en juin 2025)

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 45
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à PARIS, Mode apprentis , dont le descriptif et le budget prévisionnels
sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PARIS MODE APPRENTIS- Les membres du conseil d'administration autorisent le voyage à Paris et valident son
budget. La participation des familles s'élève à 50 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 46
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à BERLIN , dont le descriptif et le budget prévisionnels sont joints en
annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

BERLIN- Les membres du conseil d'administration autorisent le voyage à Berlin dans le cadre d'Erasmus+ et
valident son budget. La participation des familles s'élève à 250 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : taux de charge appliqué au SRH Budget 2025
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 47
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide les taux de charge du  service SRH
budget 2025
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Taux de charge- Les membres du conseil d'administration valident les taux de charge du service SRH dans le cadre
du budget 2025.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 48
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AVENANT CONV ERASMUS+ - Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à
signer l'avenant à la convention ERASMUS+ Mode n°115896

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 49
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV CONC PLP - Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention relative au concours interne PLP Mode.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Décision budgétaire modificative soumise au vote
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 50
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-12, R.421-20, R.421-60
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Exercice : 2024
Numéro de la DBM : 22
Budget d'origine :

    Budget primitif : [X]
    Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 3

Libellé de la délibération : Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration

Les membres du conseil d'administration valident la décision budgétaire modificative numéro 22.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 22
Pour : 22
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Budget initial
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 53
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-11 à L.421-13, R.421-20, R.421-57, R.421-58,
R.421-59
 -   le code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3
 -   le code des collectivités territoriales
 -   le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le budget initial de l'exercice 2025
Budget primitif : [X]
Budget annexe : [   ]
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 11

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 57
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV GRETA REVERSEMENT APP-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à
signer la convention GRETA reversement apprentissage Mode

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 59
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV SOUVENIR FR-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention Comité du souvenir Français

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 60
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

LIC ANN TURBO REN-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer le
contrat relatif à la licence annuelle Turboself Renaudeau

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 61
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

LIC ANN TURBO MODE-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer le
contrat relatif à la licence annuelle Turboself La Mode

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 63
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONT TURBO REN-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention Myturboself Renaudeau.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 64
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONT TURBO MODE-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention  Myturboself La Mode

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 66
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV PAREO SMART CITY-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer
la convention PAREO  Smart City (prolongation)22_576

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 68
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV ADDICTIONS FR-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention Addictions France

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 69
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV REST UNIV ANGERS-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer
la convention restauration Université d'Angers

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 70
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV MUT PAIE AED-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention relative à la mutualisation de la paie des AED

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 71
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV REFUGE-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la convention
de partenariat avec l'association Le Refuge.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 73
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 21

Le conseil d'administration
Convoqué le : 15/11/2024
Réuni le : 26/11/2024
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV CAMPUS LYCEE BRANLY-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à
signer la convention CAMPUS de partenariat avec le Lycée BRANLY

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


	Compte rendu CA 26 11 2024
	Ensemble des actes validés
	2024-2025_34-Permanences petites vacances
	2024-2025_35-adoption du compte rendu 
	2024-2025_36_DON MODE CRÉATION-
	2024-2025_37_DON MGO
	2024-2025_38_remboursement trop perçu sur NAS 2023
	2024-2025_40_ANV TBS
	2024-2025_41_bilan voyage Toulouse
	2024-2025_42_bilan PYRENEES
	2024-2025_43_Bilan Bruxelles
	2024-2025_44_Fairview, USA
	2024-2025_45_Paris Mode Apprentis
	2024-2025_46_Berlin
	2024-2025_47_Taux de charge SRH
	2024-2025_48_Avenant conv Erasmus
	2024-2025_49_CONV CONC PLP
	2024-2025_50_budget primitif
	2024-2025_53_budget primitif 2025
	2024-2025_57_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_59_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_60_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_61_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_63_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_64_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_66_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_68_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_69_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_70_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_71_Passation de conventions, de contrats et de marchés
	2024-2025_73_Passation de conventions, de contrats et de marchés




